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STATIONNEMENT ET ACCES

Voie à double sens de circulation

P

Place de stationnement simple

Place de stationnement réservée aux PMR

Accès aux parcelles

VEGETATION

Jardin sec

préverdissement fait par le lotisseur

Zone boisée (position à définir)

Arbre en cepée à planter

REGLES D'URBANISME

Zone non ædificandi largeur 3m

Marge de recul de la construction

Hypothèse d'implantation des bâtiments

Arbre existant

Renforcement haie existante

Ligne d'implantation recommandée de

toute ou partie de la construction

AMÉNAGEMENT

Enrobé noir

Béton désactivé ou équivalent

Espace vert

Surface parcelle

Cotation parcelle

Candélabre (position indicative)

S : 287 m²

Poteau incendie existant

P.I.
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